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Le Traité de Lisbonne, récemment mis en vigueur, porte la promesse 
d’une amélioration de la cohérence des politiques extérieures de l’UE, 
notamment en matière de commerce et de développement. Il s’agit d’une 
tâche particulièrement ambitieuse et complexe – comme en témoignent 
les processus APE et d’aide au commerce – qui appelle à la rationalisation 
des politiques à la fois de la Communauté et des États membres. Pour 
arriver à une approche «de toute l’Union », il faudra faire des choix 
difficiles et prendre des décisions claires sur une division du travail. Ceci 
dépendra en grande partie du degré avec lequel les États membres de 
l’UE permettront l’émergence d’une Union plus forte et plus cohérente.  
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S’il est généralement admis que le commerce 
peut être un aspect déterminant des 
politiques internationales de développement 
de l’UE, le système de gouvernance multi-
niveaux de l’Union pose un défi pour ce qui 
est de lier le commerce et le développement. 
En effet, alors que les questions 
commerciales relèvent de la compétence 
exclusive de la Communauté, les 

compétences en matière de politiques de 
développement sont partagées avec les États 
membres de l’UE. L’harmonisation des 
domaines d’action communautarisés et 
semi-communautarisés est donc un défi 
autant politique qu’administratif.

Les Accords de partenariat économique (APE) 
avec le groupe d’États d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique, représentent 
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Éditorial Nouvelles et publications  
En bref

Le changement est un thème qui traverse les pages du 
numéro d’Éclairages sur les négociations, ce mois-ci. En 
particulier, le changement à Bruxelles, où une nouvelle 
Commission est en train de s’installer sous la bannière 
du Traité de Lisbonne nouvellement ratifié. Les 
personnalités de la Commission et les innovations 
introduites dans le Traité suscitent de fortes attentes.

Quels espoirs ont été investis dans le Traité de 
Lisbonne ? En premier lieu, celui d’une meilleure 
coordination au sein de l’UE, notamment dans le 
domaine du commerce et du développement. Bien que 
l’Europe ait été au premier plan des efforts visant à lier 
le commerce et le développement, la première personne 
que nous avons invitée à contribuer au numéro de ce 
mois-ci, Davina Makhan, observe que l’Union peine 
souvent à adopter une approche au sein de laquelle la 
Communauté européenne et les États membres 
travaillent en synchronisation.       

Selon D. Makhan, si le Traité de Lisbonne pourrait bien 
améliorer la coordination des politiques de 
développement de l’UE (elle identifie, par exemple, les 
APE et l’aide au commerce comme initiatives ayant 
besoin d’une plus grande cohérence), le traité de 
Lisbonne « n’est pas une panacée ». Ce dernier fournit 
quelques nouveaux outils mais, pour être efficace, il a 
besoin de hauts niveaux de coopération et d’une 
division du travail claire entre la Communauté et les 
États membres.   

En s’appuyant sur ce thème, dans l’article qui suit, un 
groupe de cellules de réflexion européennes pose la 
question suivante : Sur quels fondements l’UE peut-elle 
élaborer une approche européenne spécifique du 
commerce et du développement ? Certaines réponses, 
concluent-ils, peuvent être apportées par la 
maximisation du potentiel des préférences commerciales 
existantes, l’adoption d’une nouvelle approche quant 
aux normes du secteur privé et l’élaboration d’une 
approche européenne plus cohérente de l’initiative 
d’Aide au commerce.   

L’initiative d’aide au commerce est analysée plus en 
détail dans l’essai de Michael Brüntrup et Petra 
Voionmaa, auteurs d’un nouveau rapport sur 
l’expérience allemande en matière d’aide pour le 
commerce. Ces derniers examinent les forces et les défis 
de l’initiative d’aide pour le commerce dans son 
ensemble, les aspects positifs et négatifs spécifiques de 
l’approche allemande de l’aide liée au commerce et 
émettent quelques suggestions quant à la meilleure 
marche à suivre pour progresser. 

L’essai suivant examine un mécanisme de financement 
européen destiné à aider les pays ACP les plus 
vulnérables à préserver les dépenses sociales dans un 
contexte marqué par la crise financière mondiale. Selon 
Melissa Dalleau, assistante de recherche à ECDPM et 
membre de notre équipe de rédaction, le mécanisme 
Vulnérabilité-FLEX (V-FLEX) réunit les ingrédients d’une 
« success story ». M. Dalleau souligne toutefois que le 
budget modeste pour ce mécanisme, de même que sa 
durée de vie  limitée, représentent des contraintes 
importantes.

Pour compléter ce numéro de mars, nous publions un 
article, écrit par Lodewijk Briet, chef de la Délégation de 
l’Union européenne en Afrique du Sud, sur l’approche 
de l’UE en matière d’appui à l’intégration régionale en 
Afrique. Cette approche se nourrit notamment de la 
propre expérience d’intégration de l’UE, explique M. 
Briet qui est toutefois pleinement conscient du fait qu’il 
n’y a jamais de solution « toute faite » directement 
transposable.

Comme toujours, vos commentaires et propositions 
d’articles sont les bienvenus. Vous pouvez les adresser à 
dvisdunbar@ictsd.ch  

Si vous souhaitez vous abonner à la version électronique 
d’Éclairages ou recevoir une version imprimée, 
rendez-vous respectivement sur : http://ictsd.org/news/
tni/ et/ou   http://ictsd.org/subscribe/
english/?publication=tni

Hausse des subventions agricoles dans l’UE 
alors que le ton monte sur l’avenir de la PAC 
Les nouveaux chiffres des subventions notifiées 
à l’OMC révèlent une forte hausse des 
subventions agricoles de l’UE, s’élevant à plus de 
90 milliards d’euros pour l’année de 
commercialisation 2006-2007 – des niveaux 
jamais atteints depuis la dernière décennie. 
Toutefois, les paiements ayant le plus d’effets de 
distorsion des échanges, classés dans la 
‘catégorie ambre’ à l’OMC, sont à un niveau 
historiquement faible, l’UE n’ayant signalé que 
26,6 milliards d’euros au titre de cette catégorie. 
Les paiements au titre de la catégorie ambre 
sont en baisse constante depuis les dernières 
réformes de la Politique agricole commune 
européenne (PAC). Selon les derniers chiffres, les 
subventions de la  catégorie bleue, liées aux 
programmes de limitation de la production et 
ayant peu d’effets de distorsion des échanges, 
sont celles qui ont le plus considérablement 
diminué, chutant à 5,7 milliards d’euros, alors 
qu’elles s’élevaient à 13,4 milliards d’euros pour 
la campagne de commercialisation 2005-2006, 
et à 27,2 milliards d’euros lors de la campagne 
précédente. Toutefois, la baisse du soutien au 
titre de la catégorie bleue a été plus que 
compensée par une hausse des paiements au 
titre de la ‘catégorie verte’, supposés n’avoir 
aucun effet, ou des effets tout au plus minimes, 
sur les échanges ou la production. Ces 
nouveaux chiffres paraissent à un moment où le 
débat sur l’avenir des subventions agricoles est 
sur le point de s’intensifier, avec les travaux en 
cours sur le budget 2014-20 de l’UE. On 
s’attend à ce que le débat fortement politisé sur 
la réforme de la PAC se complique davantage 
avec le Traité de Lisbonne qui accorde au 
Parlement européen, à la Commission 
européenne et au Conseil des Ministres, un droit 
de parole égal sur les politiques agricoles de 
l’UE.  

Sources : « Total EU Farm Subsidies Grow 
Despite Drop in Production-Linked Payments», 
Bridges Weekly Trade Digest, Volume 14, No. 5, 
10 février 2010 ; «A Field to Level», Joshua 
Chaffin, the Financial Times, 10 février 2010.  

L’UE retire les préférences commerciales 
accordées au Sri Lanka dans le cadre du 
SPG+ en raison de préoccupations en 
matière de droits de l’homme
L’UE a annoncé, le 15 février, qu’elle retirerait les 
préférences commerciales qu’elle accorde au Sri 
Lanka, à moins que ce pays ne prenne en 
considération les préoccupations en matière de 
droits de l’homme dans un délai de six mois. Le 
Sri Lanka bénéficie de ce que l’on appelle le 
SPG+ - un arrangement incitatif qui accorde des 
avantages commerciaux préférentiels à des pays 
en développement économiquement 
vulnérables ayant ratifié et mis en œuvre 27 
conventions internationales dans des domaines 
tels que les droits de l’homme, le travail et la 
bonne gouvernance. Á la suite d’une enquête 
d’un an, l’UE déclare avoir découvert des 
« insuffisances » dans la mise en œuvre par le 
Sri Lanka de trois conventions relatives aux 
droits de l’homme: la Convention relative aux 
droits civils et politiques, la Convention contre la 
torture et la Convention relative aux droits de 
l’enfant. En 2008, les importations de l’UE  en 
provenance du Sri Lanka au titre du SPG+ 
totalisaient 1,24 milliards d’euros ; les textiles et 
les produits de la pêche sont des exportations-
clé qui bénéficient des préférences 

	 Note 
1	 EU temporarily withdraws GSP+ trade benefits from Sri 	
	 Lanka, Commission Européenne, 15 février 2009, http://	
	 trade.ec.europa.eu/doclib/press/index.cfm?id=515

commerciales. Le Commissaire européen au 
commerce, Karel De Gucht, indiquait, dans une 
déclaration écrite : « J’aimerais souligner que 
j’espère que le Sri Lanka s’assiéra avec nous, au 
cours des six prochains mois, pour convenir d’un 
ensemble de mesures qui entraînera des progrès 
démontrables et durables par rapport aux 
insuffisances en matière de droits de 
l’homme que nous avons identifiées1».

Tenue du Septième Forum africain sur 
l’investissement au Ghana
Du 8 au 10 février derniers, les dirigeants 
d’entreprises et chefs de gouvernement 
d’Afrique, d’Europe, d’Amérique du Nord et 
d’Asie se sont réunis pour le Forum africain de 
l’investissement qui visait à discuter des moyens 
d’améliorer les flux de capitaux en et vers 
l’Afrique. Lors du discours d’ouverture prononcé 
au Centre international de conférence d’Accra, 
le président du Ghana, John Evans Atta Mills, a 
appelé les dirigeants africains à supprimer les 
goulots d’étranglement et obstacles au 
commerce entre pays africains, afin de favoriser 
la création d’emplois et d’éradiquer la pauvreté. 
Le Forum, dont le thème était : « Accélérer le 
commerce et l’investissement intra-africains », a 
offert aux pays une plateforme pour discuter 
des opportunités d’investissement dans divers 
secteurs, notamment l’énergie, l’agriculture, les 
infrastructures, le pétrole, le gaz et la 
manufacture. L’accent a été mis, en particulier, 
sur la collaboration entre les secteurs public et 
privé dans la lutte contre la corruption, afin 
d’améliorer le climat d’investissement dans les 
pays africains, ainsi que sur l’importance de la 
croissance économique. Le président namibien, 
Hifikepunye Pohamba, a déclaré que 
l’indépendance politique africaine n’avait pas de 
sens si elle n’était pas associée à la liberté 
économique, et a appelé les dirigeants d’affaires 
à s’engager activement dans les débats pour 
aider à relever les défis économiques de 
l’Afrique.
 
Lancement des indicateurs du commerce 
mondial 2009-10 par l‘Institut de la Banque 
mondiale  
L’Institut de la Banque mondiale, un organe de 
la Banque mondiale qui se concentre sur les 
activités de formation, a mis à jour sa base de 
données des politiques commerciales, pour la 
deuxième fois depuis son lancement en juin 
2008. La base de données compte 500 variables 
de politiques commerciales et leurs résultats. Elle 
est structurée en cinq piliers : politique 
commerciale, environnement externe, 
environnement institutionnel, facilitation des 
échanges et résultats commerciaux. Celle-ci 
offre également un outil interactif en ligne de 
benchmarking et de classement conçu pour 
naviguer dans la base de données et faciliter la 
comparaison entre pays, groupes de pays définis 
par défaut ou par l’utilisateur ; des synthèses-
pays couvrant les impacts de la crise alimentaire 
et de la récession globale sur le commerce et les 
réponses apportées ; et une publication 
générale sur les récentes tendances 
commerciales. Ceux-ci peuvent être consultés en 
anglais sur : http://www.worldbank.org/wti        
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l’initiative phare de l’UE visant à mieux mettre 
le commerce au service du développement. Ils 
sont également destinés à rapprocher 
davantage les domaines d’action du 
commerce et du développement en 
améliorant le lien entre la négociation et la 
mise en œuvre des APE d’une part, et les 
stratégies européennes de soutien au 
développement, notamment l’Aide pour le 
commerce, d’autre part.

Une coordination effective et en temps voulu 
des politiques et des différents acteurs 
impliqués – y compris les ACP – est donc 
cruciale pour que le commerce et le 
développement se soutiennent 
mutuellement, comme en témoignent les 
APE et les processus d’aide pour le 
commerce.1

APE – Le « bond en avant du commerce » 
qui s’est bloqué
Bien que le commerce soit un domaine 
communautarisé,  les États membres de l’UE 
ont joué un rôle déterminant dans 
l’élaboration de la réponse de la Commission 
sur des questions-clé des négociations APE 
avec les pays ACP, notamment à travers le 
Comité 133.2 En raison notamment de la 
dynamique complexe du processus de prise 
de décision au sein de l’UE, le système n’a 
pas pu apporter à temps des réponses à des 
détails importants pour la pertinence des APE 
en matière de développement. En effet, les 
réponses substantielles sur l’accès aux 
marchés, les règles d’origine et le soutien au 
développement en faveur des APE – 
notamment à travers l’initiative d’aide pour le 
commerce – sont arrivées tardivement dans la 
dernière ligne droite menant à l’échéance de 
décembre 2007 devant marquer la fin du 
processus formel de négociation. Jusqu’alors, 
les avantages des APE en matière de 
développement étaient restés essentiellement 
hypothétiques pour les pays ACP.

L’UE a néanmoins été le principal moteur du 
processus APE dans le partenariat ACP-UE, de 
la conception des APE à la teneur des accords 
actuels. Sur les questions commerciales, l’UE 
a été relativement cohérente et a agi comme 
une seule entité. On peut toutefois se 
demander si elle l’a fait pour le 
développement, notamment des ACP. Bien 
que les objectifs commerciaux aient été 
remplis (compatibilité avec l’OMC), la 
dimension développement (par exemple, les 
questions telles que le séquencement des 
mesures de libéralisation et de soutien, et le 
soutien à l’intégration régionale) reste un défi 
à relever.

Il faut admettre que ces résultats ne sont pas 
exclusivement dus aux pressions exercées par 
l’UE en faveur de son propre agenda et à son 
inflexibilité face aux préoccupations des ACP : 

il y a eu, dans le camp des ACP, peu de 
capacité à formuler des stratégies et des 
politiques avisées qui auraient pu définir la 
réponse de l’UE. Ceci dit, pendant des années 
(c‘est-à-dire dans le cadre des Conventions de 
Lomé), il y a eu trop peu de soutien, et un 
soutien trop incohérent, de la part de la 
communauté des bailleurs – notamment du 
système européen – aux politiques 
commerciales et à l’environnement des 
affaires dans les pays ACP. Cette insuffisance 
a joué un rôle significatif dans la capacité et 
la volonté politique des pays ACP à négocier, 
et n’a pas été prise en compte de manière 
adéquate avant le début des négociations 
APE, à un moment où l’information était déjà 
nécessaire. Le commerce et le développement 
n’ont donc pas été suffisamment 
coordonnés.

Vaste potentiel mais pas une solution 
miracle : l’aide pour le commerce
Le tableau a évolué de manière significative 
avec l’émergence de l’agenda de l’aide pour 
le commerce. L’aide pour le commerce offre 
en effet une opportunité à multiples facettes 
pouvant permettre d’accroître la cohérence 
des actions à travers une plus grande 
coordination des politiques commerciales et 
de développement, au sein de l’Union 
(Communauté et États membres), ainsi 
qu’avec les pays ACP, et ce, tant aux niveaux 
national que régional de mise en œuvre.

Toutefois, coordonner l’aide pour le 
commerce est une entreprise complexe car 
cette dernière fait appel aux divers(es) 
qualités, logiques et modes de 
fonctionnement des différents acteurs 
impliqués. Au sein de l’UE, la mise en œuvre 
de l’aide pour le commerce a, bien entendu, 
été caractérisée par un degré significatif de 
confusion et de signaux mitigés. On le 
comprend fort bien, l’initiative étant assez 
récente, il fallait (et faut toujours) du temps 
pour permettre une clarification. Toutefois, le 
manque de clarté a également suscité des 
attentes dans les pays ACP quant à la 
question de savoir si l’aide pour le commerce 
se traduirait par la mise à disposition de 
nouveaux fonds prévisibles liés aux APE. 
Malheureusement, l’attention s’est jusqu’ici 
concentrée, en grande partie, sur 
l’identification de la réponse collective de 
l’UE, qui, bien que nécessaire, est venue au 
détriment d’une plus grande prise en compte 
des préoccupations des pays ACP et de la 
coordination des politiques avec ces pays.   

Le Traité de Lisbonne : vers une UE plus 
forte pour le développement ?
Bien qu’il faille du temps pour arriver à des 
compromis acceptables par tous et utiles 
pour le développement, il y a des signes 
prometteurs qui indiquent que les 
innovations institutionnelles du Traité de 

Lisbonne et le choix du personnel de la 
nouvelle Commission européenne (CE) 
approfondiront la cohérence pour le 
développement et renforceront la 
coordination entre acteurs de l’UE.3

Toutefois, le Traité de Lisbonne n’est pas une 
panacée et ne change pas le fait que l’UE ne 
peut agir avec force et cohérence sur les 
questions de développement que lorsque la 
volonté politique des États membres et les 
impératifs de développement concordent.4 Si 
une centralisation accrue est une option 
indésirable pour les États membres, la 
complémentarité doit être assurée à travers 
une division réalisable du travail. Les États 
membres devraient notamment être tenus 
d’inscrire davantage l’aide au développement 
dans leurs stratégies d’aide et de soutenir un 
rôle de coordination accru pour la CE.5 Des 
décisions (et des concessions) claires, créatives 
sont donc nécessaires pour que les processus 
d’élaboration des politiques du commerce et 
du développement de l’UE se soutiennent 
mutuellement. Ce n’est que sur la base d’une 
telle approche, concertée et incluant les 
perspectives des pays partenaires, qu’il sera 
possible d’améliorer les anciens fondements 
de la politique commerciale européenne pour 
le développement et d’en créer de 
nouveaux.6 
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Créer une politique commerciale européenne pro-
développement dans un monde post-préférences1

Groupe de think-tanks européens

L’Union européenne (UE) semble perdre la 
facilité avec laquelle elle avait réussi à créer 
une politique commerciale et de 
développement intégrée. Mais elle peut se 
ressaisir: certains aspects de la politique 
actuelle peuvent être renforcés tant qu’ils ont 
encore de la vigueur, et de nouveaux outils, 
ancrés dans les politiques européennes, 
peuvent être proposés. Pourtant, le facteur 
temps est essentiel. À moins que la 
Commission européenne (CE) n’agisse 
maintenant, les fondations sur lesquelles a 
été créée la position spécifiquement  
« européenne » pourraient disparaître 
également.  

L’intégration du commerce et du 
développement au niveau de l’UE s’est 
appuyée sur la responsabilité politique de 
l’Union en matière de commerce de biens, et 
sur sa part de responsabilité importante – 
bien que partagée – pour d’autres aspects de 
la politique commerciale. Au fil des ans, l’UE 
a utilisé cette responsabilité pour offrir des 
avantages commerciaux aux exportateurs de 
nombreux États pauvres et vulnérables, 
notamment à ceux des pays d’Afrique, des 
Caraïbes et du Pacifique (ACP). Ces 
avantages ont été rendus possibles grâce aux 
contrôles résiduels maintenus sur les 
importations de certains fournisseurs très 
compétitifs2. Mais, tandis que l’UE continue  
de libéraliser ses marchés, que ce soit au 
niveau multilatéral (dans le cadre du Cycle de 
développement de Doha), ou au travers des 
Accords commerciaux régionaux (ACR), ce 
traitement préférentiel est voué à disparaitre, 
tout comme les avantages apportés par 
l’éventail européen de préférences 
commerciales. 

Sans de nouveaux outils, ancrés au sein des 
politiques européennes, la politique de 
développement de l’UE perdra un lien 
fondamental avec le commerce. L’Union peut 
(et devrait) fournir l’Aide au commerce (AaC) 
– mais c’est également le cas des politiques 
de développement des 27 États membres. 
Quel pourrait être le nouveau lien permettant 
aux institutions européennes de continuer à 
présenter une position « européenne » 
spécifique vis-à-vis du commerce et du 
développement ? La réponse se trouve dans 
les pouvoirs que les États membres 
considèrent comme de plus en plus 
nécessaires de développer au niveau 
européen afin de garantir un marché interne 
sans barrières. Sur cette base, la CE peut 
revitaliser les préférences existantes et en 
créer de nouvelles dans les domaines dans 
lesquels l’UE n’a pas encore étendu le 

libre-échange à tous ses partenaires. L’UE 
peut également développer des approches 
plus radicales vis-à-vis de l’approvisionnement 
de l’AaC. Si une telle tâche requiert une plus 
grande cohérence et coordination politique 
au sein de l’UE, les innovations 
institutionnelles du Traité de Lisbonne 
peuvent jouer un rôle majeur dans la 
facilitation de ce processus.  

L’érosion des préférences
Les préférences européennes présentant un 
réel avantage commercial ne sont aujourd’hui 
appliquées qu’à un tout petit nombre de 
produits (tels que le sucre, le riz, les produits 
de l’horticulture et certains vêtements) 
exportés par une poignée de pays. Il s’agit là 
d’une conséquence positive de la 
libéralisation européenne. Mais cela signifie 
également la fin des politiques qui 
permettaient aux pays les plus pauvres de se 
maintenir ou de s’établir sur le marché 
européen sans subir la menace des 
producteurs les plus compétitifs. La 
participation inégale aux processus APE 
illustre bien ce point : les pays les ayant signés 
incluent presque tous (et seulement) les États 
dont les exportations dépendent en grande 
partie des préférences commerciales 
accordées par l’Accord de partenariat de 
Cotonou. 

L’habillement – seul produit manufacturier 
pour lequel les préférences sont encore 
commercialement intéressantes – sera le 
premier à disparaître. D’ici à ce que les 
mesures de sauvegardes transitoires 
approuvées par l’OMC, et appliquées aux 
exportations de la Chine, expirent en 2013, la 
marge de préférence  tarifaire pourrait bien 
être encore réduite par la conclusion de Doha 
ou des ACR avec l’Inde ou le Mercosur. De 
plus, la prochaine étape de la réforme de la 
Politique agricole commune (PAC) en 2013 
pourrait altérer de manière importante la 
valeur des préférences agricoles restantes, si 
tant est qu’elle n’ait pas déjà été érodée par 
les ACR, qui accentuent la compétition sur le 
marché européen. 

Cette perte de préférences arrive au mauvais 
moment pour de nombreux pays les moins 
avancés (PMA) et petites économies 
vulnérables (PEV) qui dépendent des 
préférences commerciales. Ces nations ont 
été touchées plus durement que la moyenne 
des pays en développement par la crise 
financière mondiale, d’où l’importance du 
commerce et l’ampleur de la tâche restant à 
accomplir pour que celui-ci contribue au 
développement. 

Insuffler un nouveau souffle aux préférences
Plusieurs changements dans la politique 
commerciale de l’UE pourraient permettre à 
un plus grand nombre de pays de bénéficier 
plus concrètement de ces préférences, qui 
restent potentiellement intéressantes. Le plus 
important de ces changements concerne les 
règles d’origine, qui déterminent si un pays 
peut, ou non, tirer parti, en pratique, d’une 
préférence existant en théorie. Le principal 
problème des règles d’origine de l’UE est que 
celles-ci ne prennent pas en compte la 
mondialisation radicale de la production qui 
s’est opérée ces dernières années. Elles 
requièrent encore des bénéficiaires potentiels 
qu’ils fournissent des niveaux de 
transformation qui ne sont plus viables d’un 
point de vue commercial, notamment dans 
les États dotés de petits marchés 
domestiques. Les APE ont introduit des 
améliorations significatives à cet égard dans 
les règles concernant l’habillement, mais il 
reste encore des efforts à fournir pour mettre 
à jour les règles d’origine de l’UE – comme 
par exemple autoriser l’utilisation de plus 
d’intrants alimentaires importés, ce qui 
permettrait de stimuler les exportations de 
produits alimentaires transformés3.  

Il est également possible d’offrir des 
préférences commerciales sur les services et 
les politiques liées au commerce dans les cas 
où l’UE n’est pas prête à s’ouvrir aux 
importations de toutes provenances, mais 
souhaite libéraliser l’accès à son marché à 
certains pays en développement. Il a été 
possible de respecter la deuxième condition 
dans le cas du commerce des biens car les 
bénéficiaires étaient, soit des fournisseurs 
traditionnels de produits autrement sensibles, 
soit trop petits pour fournir des volumes 
politiquement inacceptables. Au fil du temps, 
ces préférences ont été étendues à des 
fournisseurs toujours plus compétitifs, 
permettant à l’UE de contrôler le rythme 
auquel les producteurs européens doivent 
s’adapter à la compétition des importations. 
Est-ce que les mêmes préférences 
s’appliquent aux services et à d’autres aspects 
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de la politique commerciale ? Les APE offrent 
certainement un cadre dans lequel chercher 
une réponse. Par exemple, il serait utile 
d’intégrer dans les APE des quotas favorables 
pour l’exportation des services relevant du mode 4 
de l’AGCS (mouvement des personnes), sur le 
modèle des quotas multilatéraux actuellement 
utilisés pour les PMA.

Avancer de manière plus radicale : 
au-delà de l’Aide au commerce
Bien que les institutions de l’UE ne soient 
qu’un simple acteur majeur dans les efforts 
de 28 bailleurs européens, l’existence du 
cadre commercial créé par les APE, l’Euro-
Med et les futurs ACR, peut faciliter la 
création d’un programme innovant. Les APE 
offrent, par exemple, une très bonne 
opportunité pour réorienter l’aide. Ils offrent 
un cadre permettant à l’AaC d’être axée sur 
les « trois C » (en anglais) ; conditions d’une 
intégration réussie dans le marché mondial : 
une production compétitive de biens et 
services reflétant les goûts des 
consommateurs, exportés vers des pays 
(‘countries’) dotés d’une forte demande. 
Toutefois, la diversification des produits et des 
marchés requiert des investissements 
importants non seulement en termes 
d’infrastructures mais aussi d’investissements 
directs aux entreprises et de gestion des 
connaissances (en lien, par exemple, avec les 
exigences d’accès aux marchés, et les normes 
en matière de produits et de processus). 

Il importe que l’UE intègre ces données dans 
ses propres décisions. Une manière pour l’UE 
de préparer les pays à l’érosion des 
préférences commerciales est de garder ces 
considérations à l’esprit au moment où elle 
devra prendre ses propres engagements de 
réduction tarifaire. Certains ont proposé que 
les réductions de tarifs sur les secteurs 
sensibles du point de vue du développement 
soient effectuées en fin de période de 
libéralisation et que les revenus générés 
durant cette phase graduelle de libéralisation 
soient utilisés comme compensation 
prévisible pour l’érosion des préférences. 
L’harmonisation des normes européennes, 
nécessaires au retrait des barrières 
commerciales internes, crée également une 
opportunité de le faire en aidant les 
exportateurs des pays pauvres. Par exemple, 
les nouvelles règles devraient être faites de 
telle manière qu’elles puissent reconnaitre les 
réalités de l’offre dans ces pays.

Aider le secteur privé à remonter dans la 
chaine de valeur
Ce sont principalement les règles privées, 

plutôt que publiques, qui influencent les 
importations européennes en provenance des 
pays en développement, et ce que gagnent les 
producteurs grâce au commerce. Les normes 
privées volontaires, telles que le Partenariat 
mondial pour la bonne pratique agricole 
(GlobalGAP), incluent des normes qui vont 
au-delà des exigences européennes obligatoires 
et harmonisées d’accès aux marchés.  La 
plupart des gros détaillants de fruits et légumes 
frais n’envisagent même pas d’acheter à des 
producteurs qui n’ont pas adhéré au code privé 
des « bonnes pratiques agricoles ». 

Où est le mal ? Le fait de fixer des normes 
adéquates relatives à la sécurité, au travail et 
à l’environnement doit être bon pour les 
consommateurs et les travailleurs. Le 
problème est que le coût de mise en 
conformité retombe généralement sur les 
producteurs. Cela réduit les gains 
commerciaux des pays en développement et 
exclut les petits opérateurs incapables de faire 
face aux coûts exorbitants4. Il faut donc un 
cadre de réglementation publique qui 
encourage les règles privées pro-
développement (par exemple, en indiquant 
clairement quand les labels, censés soutenir le 
développement, risquent en réalité de 
produire l’effet inverse). 

La nouvelle CE a l’opportunité d’utiliser ses 
pouvoirs sur la réglementation du marché 
interne afin d’en faire bénéficier le 
développement. Si elle est combinée à l’AaC 
(peut-être dans le cadre des APE), cette 
approche offre une perspective européenne 
spécifique du commerce et du 
développement, qui offre également une 
solution unique à la question de l’érosion des 
préférences. Cela pourrait également 
entraîner des effets induits positifs, les 
fournisseurs ACP étant mieux à même 
d’exporter vers d’autres marchés fortement 
réglementés. 

Utiliser le Traité de Lisbonne pour améliorer 
la cohérence et la coordination politique
Le fait d’étendre ainsi l’ampleur des politiques 
commerciales pro-développement renforce la 
nécessité d’améliorer la cohérence et la 
coordination – un processus pouvant être 
soutenu par les nouvelles institutions créées 
par le Traité de Lisbonne, plus 
particulièrement le Haut représentant pour les 
affaires étrangères et la politique de sécurité. 
Avec le Traité de Lisbonne, la CE peut 
s’engager de manière plus active et 
systématique avec les États membres vers une 
plus grande complémentarité sur les 
questions de relations extérieures.

Cependant, il s’agit là d’une tâche difficile. 
Chaque organe a son propre mode 
opératoire. Assurer une consistance au niveau 
européen, comme l’exige le Traité de 
Lisbonne, nécessitera que toutes les 
Directions de la CE et parties prenantes 
concernées soient consultées dès le début et 
impliquées dans les discussions. L’approche 
de l’UE à l’égard de la promotion de 
l’intégration régionale en Afrique pourrait 
également devoir être revue afin de soutenir 
davantage les efforts d’intégration 
endogènes, notamment ceux entre les 
régions.

Il importe bien sûr de mettre à profit les fora 
existants qui rapprochent les spécialistes du 
commerce et les spécialistes du 
développement des différents États membres 
et de la CE, tels que les groupes informels 
d’experts commerciaux et du développement 
de l’ex-comité 133 (maintenant Comité pour 
la politique commerciale). Mais ces 
discussions doivent également se nourrir de la 
scène formelle. L’imminent service européen 
d’action extérieure (SEAE) peut faciliter une 
approche complètement intégrée. En 
travaillant de manière plus concrète au niveau 
de la mise en œuvre, celui-ci peut contribuer 
à intégrer les perspectives des partenaires 
dans les processus politiques européens. Cela 
pourrait contribuer à garantir que le 
commerce et l’intégration régionale reçoivent 
l’importance qu’ils méritent dans les 
politiques de l’Union et dans les opérations 
de ses délégations, et qu’ils soutiennent, tous 
deux, les initiatives locales. 
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Michael Brüntrup et Petra Voionmaa

Aide au commerce – une opportunité de repenser 
l’aide pour la croissance économique1

L’Aide au commerce (AaC) est un concept 
relativement récent qui englobe diverses 
activités visant à soutenir la capacité des pays 
en développement à échanger. Alors que ces 
activités ont été menées de manière 
individuelle par les bailleurs de fonds pendant 
plusieurs années, les nouveaux éléments 
apportés par l’initiative de l’Aide au 
commerce ont permis d’intègrer ces activités 
sous un mécanisme commun et de les ancrer 
dans les sphères institutionnelle et politique 
des politiques de développement et de 
commerce.

Toutefois, les paradigmes sous-jacents de 
l’AaC, la complexité du concept, les questions 
politiques et institutionnelles qu’elle implique, 
ainsi que ses spécificités par rapport à l’aide 
au développement traditionnelle, créent des 
défis de mise en œuvre.  Cet article décrit les 
opportunités et les principales difficultés liées 
à la mise en œuvre concrète de l’AaC, et ce 
que cela implique potentiellement pour l’aide 
à la croissance plus traditionnelle.

La valeur ajoutée de l’AaC pour le 
développement
L’AaC ajoute une perspective intéressante au 
débat sur l’aide aux politiques pour la 
croissance économique. L’accent mis sur les 
exportations apporte une recherche 
indispensable de compétitivité et d’efficacité 
que les politiques industrielle, agricole ou 
économique en général ne suivent pas avec 
la même rigueur. En outre, en combinant les 
politiques commerciales et les politiques 
économiques sectorielles, l’aide à 
l’exportation et les accords de libre-échange 
favorables au développement, l’AaC crée des 
synergies pour les exportations en 
provenance des pays en développement. De 
plus, l’agenda d’AaC met en avant le 
potentiel de l’intégration régionale à agir 
comme tremplin pour l’intégration complète 
au niveau international, tout en créant des 
opportunités d’accès aux marchés régionaux 
inexploités, notamment en périodes de 
troubles au niveau international (crise 
alimentaire, crise financière et économique).  
L’agenda européen de l’AaC a pris une dimension 
régionale particulièrement forte dans le contexte 
des Accords de partenariat économique (APE) 
négociés au niveau régional.  

En temps de crise économique mondiale, 
alors que le protectionnisme guète dans 
chaque recoin, menaçant notamment les 
partenaires commerciaux les plus faibles, il 
importe de disposer d’un agenda complet et 

détaillé d’AaC. Cet agenda peut attirer 
l’attention sur les dangers du protectionnisme 
pour les pays en développement, et fournir 
facilement des points d’entrée permettant 
d’aider les pays en développement à 
maintenir leurs capacités à exporter, par 
exemple en défendant leur accès aux 
marchés et en surmontant les manques en 
termes de financement du commerce.

Les défis liés à la mise en œuvre de 
l’agenda d’AaC
La décision de comptabiliser l’AaC 
supplémentaire comme Aide Publique au 
développement (APD) est probablement l’une 
des plus grosses déceptions des pays en 
développement. En effet, nombre d’entre eux 
considéraient l’AaC comme une 
compensation pour les pertes subies lors de 
l’ouverture de leur commerce (qu’ils évaluent, 
par ailleurs, comme tout à fait favorable au 
pays développés).  Aussi, pensaient-ils que 
l’ « additionnalité » de l’AaC signifiait que 
celle-ci était additionnelle aux engagements 
existants des bailleurs (additionnelle à leur 
objectif politique affiché – bien que  non 
contraignant – de consacrer 0,7 % de leur 
PIB à l’APD).

De la même manière, les incertitudes initiales 
et multiples changements quant aux règles 
de comptabilisation de l’aide dans les pays 
donateurs ont entraîné des doutes quant à 
l’ « additionnalité » de l’AaC. Le montant de 
l’AaC a augmenté de plus de 10 % par an 
depuis 2005, représentant plus de 25 
milliards de dollars US en 2007. Toutefois, 
dans plusieurs cas, les bailleurs ont rempli 
leurs engagements simplement en appliquant 
les règles de suivi modifiées de l’OMC/OCDE, 
sans même débuter de nouveaux projets.  
Cela donne le sentiment que l’agenda de 
l’AaC a donné lieu à un exercice de ré-
appellation de la part des bailleurs, plutôt 
qu’à la mise à disposition d’une véritable 
nouvelle aide.

Pour que le commerce et l’AaC soient 
efficaces, ils doivent être pleinement et 
fermement intégrés aux stratégies de 
croissance et de réduction de la pauvreté des 
pays en développement, ainsi qu’aux 
programmes sectoriels spécifiques pertinents. 
En outre, les pays bénéficiaires doivent avoir 
les capacités d’orienter les contributions des 
bailleurs autour de leurs différentes politiques 
nationales. Pourtant, ces conditions sont 
souvent absentes, notamment dans les pays 
les plus pauvres. Trois facteurs interconnectés 

posent problème pour la formulation et la 
mise en œuvre de l’agenda sur l’efficacité de 
l’aide (que ce soit l’AaC ou l’aide aux secteurs 
économiques en général) : (i) la complexité 
trans-sectorielle des mesures à prendre, (ii) le 
rôle moteur du secteur privé, qui a souvent 
des intérêts contradictoires, et (iii) le degré 
souvent limité de supervision de la part des 
gouvernements dans la planification et la 
mise en œuvre de politiques sectorielles 
productives.

Même s’il existe des programmes nationaux 
détaillés, aucun bailleur  ne peut, à lui seul, 
pourvoir à tous les besoins en AaC des pays 
partenaires (et encore moins des régions). 
Cela n’est possible que lorsque plusieurs 
bailleurs s’associent et agissent de manière 
cohérente et coordonnée.  
Traditionnellement, les secteurs économiques 
sont  coordonnés (dans le meilleur des cas) au 
sein de comités de coordination de bailleurs 
de fonds, séparés par secteurs spécifiques, 
tels que les transports, le développement du 
secteur privé et l’agriculture. Une meilleure 
harmonisation et coordination entre ces 
groupes est nécessaire pour atteindre les 
objectifs de l’agenda de l’AaC. 

Ces problèmes ont entraîné une certaine 
déception et réduit la crédibilité de l’agenda 
d’AaC ; ils ont également engendré des 
obstacles et retards dans sa mise en œuvre.  
Afin de donner un nouvel élan à l’initiative, 
les pays en développement, comme les 
bailleurs de fond, doivent repenser et 
encourager leur aide à la croissance en 
intégrant de manière systématique les aspects 
liés au commerce et ainsi prendre en compte 
l’interconnexion croissante de l’économie 
mondiale. 

Le cas de l’Aide allemande au commerce
En comparaison avec d’autres bailleurs, 
l’Allemagne est un donateur majeur d’AaC, 
se plaçant troisième derrière le Japon et les 
Etats-Unis, et premier parmi les États 
membres de l’UE entre 2001 et 2006. En 
2007, l’AaC versée par l’Allemagne 
représentait environ 1,2 milliards d’euros. 

L’Assistance liée au commerce (ALC) 
représente environ 20 % de l’AaC allemande 
totale (1 % pour la politique et la 
règlementation commerciales, 19 % pour le 
développement du commerce). Le 
renforcement des capacités productives 
représente 45 % de cette aide, et les 
infrastructures liées au commerce 35 %. Avec 
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une ALC moyenne de 210 millions d’euros 
entre 2005 et 2007, l’Allemagne a déjà plus 
ou moins atteint son propre objectif de 220 
millions d’euros d’ALC, en tant que 
participation à l’engagement de l’UE2. 
Toutefois, le niveau d’engagement en ALC a 
considérablement fluctué au cours de cette 
période3. Ce manque de stabilité s’explique 
en partie par le changement des pratiques de 
communication (reporting) d’une 
organisation allemande (DEG), mais aussi par 
le fait que l’ALC a été perçue comme un 
produit dérivé des programmes de 
développement généraux, sans être 
systématiquement prise en compte. 

L’AaC et l’ALC allemandes se concentrent 
principalement sur la région asiatique. L’AaC 
dirigée vers l’Afrique subsaharienne est plutôt 
faible (AaC : 16 % ; ALC : 19 %), 
notamment au regard de la part de la région 
dans l’APD globale de l’Allemagne (30 %). 

Si l’on porte l’analyse au-delà de ces chiffres, 
et sur quelques textes de politiques, la 
coopération allemande au développement 
semble avoir régulièrement intégré des 
éléments liés au commerce dans ses 
programmes de développement du secteur 
privé et de l’agriculture. Toutefois, cela se fait 
généralement sans une approche stratégique 
consistante, visant à transformer l’accès aux 
marchés régionaux et internationaux en de 
réelles opportunités pour les affaires.

Les aspects de l’AaC allemande dégagés 
comme positifs dans les études de cas sont: la 
proximité aux institutions locales, 
l’engagement de long-terme, l’expertise 
technique, le large éventail d’instruments, et 
le climat de confiance. 

En revanche, concernant les éléments 
négatifs, les différents aspects des besoins liés 
au commerce ne sont pas suffisamment 
traités au sein de programmes allemands 
complets combinant les différents 
instruments et agences de mise en œuvre. En 
outre, le conseil en politique n’est pas 
considéré comme le fort des partenaires de 
développement allemands. Les liaisons 
régionales sont jugées trop faibles. Enfin, les 
questions de pauvreté ne sont pas 
suffisamment conceptualisées et prises en 
considération dans le suivi/contrôle des impacts.

Il existe des arguments valables justifiant un 
soutien accru des bailleurs de fond, et de l’UE 
en particulier, à l’AaC. Une AaC accrue de la 

part de l’UE sera d’autant plus nécessaire 
dans le contexte des APE.  Comparée à 
d’autres bailleurs européens, l’Allemagne a 
de bonnes raisons de prendre à son compte 
des engagements disproportionnellement 
plus grands : l’aide allemande présente en 
effet non seulement un grand nombre d’axes 
prioritaires, de domaines, d’instruments, et 
d’agences  pertinent(e)s en matière d’AaC, 
mais l’aide allemande possède également 
une bonne réputation en ce qui concerne la 
mise en œuvre de l’AaC. Le Ministère fédéral 
allemand pour la coopération économique et 
le développement a publié un objectif interne 
(“Zielgröße”) de 140 millions d’euros par an 
en ALC. Toutefois, une coordination de l’Aide 
allemande au commerce au sein du système 
européen continue de faire défaut.

Conclusions
Le niveau de détail de l’agenda de l’AaC, son 
lien institutionnel avec l’OMC et l’intérêt 
particulier des pays donateurs à tenir leurs 
promesses en matière d’AaC dans ce 
contexte, pourraient stimuler le soutien aux 
éléments économiques de l’aide au 
développement. En effet, l’attention accrue 
portée au commerce et aux secteurs 
économiques dans les politiques nationales 
des pays partenaires et dans l’aide au 
développement s’explique en partie par 
l’agenda d’AaC. 

L’AaC favorise et renforce dans les pays en 
développement une orientation économique 
tournée vers l’extérieur et favorise tant les 
exportations que (sur le plus long terme) les 
importations. En augmentant l’utilité des 
opportunités commerciales, l’AaC renforce 
leur intégration dans le marché mondial. Sur 
la base de la théorie économique et des 
leçons pratiques tirées des exemples de 
réussite de certaines économies émergentes, 
cette approche est largement reconnue 
comme étant le meilleur chemin vers le 
développement.  En même temps, 
l’intégration des pays en développement 
dans le marché mondial va dans l’intérêt 
purement égoïste du monde occidental, en 
tant que (futur) partenaire commercial et en 
tant que moteur de l’agenda commercial 
mondial.  Il est impossible de définir 
clairement la limite entre ces deux 
motivations, ce qui rend l’AaC susceptible 
d’être mal utilisée. 

L’AaC présente également le risque de 
sous-estimer les potentialités des marchés 
nationaux. Par exemple, la population et 

l’urbanisation, croissantes dans de nombreux 
pays d’Afrique, créent d’importantes 
opportunités pour les agriculteurs nationaux 
et l’industrie alimentaire.

L’agenda de l’AaC apporte également de 
nouvelles initiatives « verticales », telles que le 
fonds VIH/SIDA ou le fonds pour les 
infrastructures. Cela entraîne une 
segmentation de la coopération au 
développement, alors que les efforts 
devraient se concentrer sur une aide flexible, 
alignée avec les priorités des pays en 
développement, et non fléchée à l’avance 
pour certaines questions thématiques. 

Pour toutes ces raisons, il serait nécessaire 
d’utiliser l’AaC de manière prudente, 
transparente et participative.  Cependant, le 
commerce et l’AaC ne sont pas des fins en 
soi, mais des moyens d’atteindre le but ultime 
de réduction de la pauvreté. Aussi, l’AaC doit 
s’inscrire dans des stratégies nationales 
générales de croissance et de lutte contre la 
pauvreté, combinant orientation vers 
l’extérieur et vers l’intérieur des économies 
nationales, et visant à générer les ressources 
nécessaires au développement social et à la 
réduction de la pauvreté.
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Vulnérabilité-Flex, l’histoire d’une réussite ?

Melissa Dalleau

En décembre dernier, la Commission 
européenne (CE) a approuvé les premières 
décisions de financement en faveur de treize 
pays d’Afrique, des Caraïbes et du Pacifique 
(ACP) devant bénéficier d’un total de 215 
millions d’euros au titre du mécanisme 
ad hoc ‘Vulnérabilité FLEX’ (V-FLEX), doté 
d’un montant de 500 millions d’euros. 
Initialement proposé par la CE en avril 2009, 
approuvé en juillet par les Etats membres 
de l’UE et désormais opérationnel, V-FLEX a 
tous les ingrédients d’une « success story ».  

S’il serait prématuré de pouvoir prétendre à 
une évaluation définitive des performances 
de ce mécanisme, il apparaît opportun, à 
un moment où les pays ACP soumettent 
leur requête pour la seconde tranche de 
décaissement, d’examiner certaines des 
potentialités qu’il recèle, sur la base même 
de sa conception et de ses modalités. 
Cet article soutient qu’alors que cette 
initiative, novatrice à bien des égards, semble 
prometteuse quant à sa capacité à réduire le 
déficit résiduel de financement budgétaire 
dans les pays bénéficiaires, il est décevant de 
voir celle-ci affaiblie par la modestie de son 
enveloppe et ses engagements de court terme.

L’émergence d’un ‘bailleur en dernier recours’
Comptant parmi les 28 mesures 
recommandées par la CE dans sa 
Communication «Supporting Developping 
Countries in Coping with the Crisis», VFLEX  
a été conçu comme un « filet de sécurité 
social global » visant à aider les pays ACP les 
plus vulnérables à préserver leurs dépenses 
sociales dans un contexte de détérioration 
des soldes budgétaires.1

Il y avait, en effet, un sentiment d’urgence 
à répondre aux besoins des pays ACP à cet 
égard2. En Afrique subsaharienne ; continent 
qui, en 2009, enregistrait pour la première 
fois une croissance réelle négative du PIB par 
habitant ; le solde budgétaire (hors dons) 
est passé d’un excédent de 0,3% du PIB 
en 2008 à un déficit prévisionnel de 6,4% 
en 20093. En réponse, l’UE est parvenue à 
mettre efficacement en œuvre et en très peu 
de temps, une proposition bien ficelée, qui  
s’assurait le soutien des États membres de 
l’UE en intégrant leurs préoccupations. 

Utilisées pour compléter l’enveloppe B 
des Programmes indicatifs nationaux4 (en 
conformité avec l’article 3(5) de l’Annexe 
IV de l’Accord de Cotonou révisé5), les 
allocations au titre de V-FLEX proviennent 
des réserves du 10ème Fonds européen 
de développement (FED), auquel les États 
membres de l’UE ont déjà convenu d’allouer 

plus de 22 milliards d’euros (2008-2013). En 
termes de contributions,  les répercussions 
financières pour les Etats membres ont ainsi 
été minimisées. 

Au vu du montant limité des  fonds 
disponibles (500 millions d’euros pour 
deux ans), la CE a décidé de n’agir qu’en 
« bailleur de dernier recours » et d’aider 
en priorité les pays les plus vulnérables 
remplissant les critères suivants6 :  

•	 Un degré élevé de « vulnérabilité » 
évalué à l’aide d’indicateurs quantifiés 
ayant trait à la diminution des recettes 
publiques, à l’épuisement des réserves 
en devises et à la détérioration du 
déficit fiscal ;7  

•	 un « déficit résiduel de financement 
budgétaire, non couvert par d’autres 
bailleurs ou par l’emprunt extérieur et/
ou intérieur » ; 

•	 la capacité de la CE à combler ou à 
réduire « fortement» ce déficit.8

De surcroît, le soutien au titre de V-FLEX est 
fourni (de préférence) sous la forme d’un 
versement unique additionnel aux fonds 
alloués aux programmes d’appui budgétaire 
déjà existants, ou (en second choix) en 
augmentation des fonds dédiés à d’autres 
projets ou programmes existants. Les pays 
candidats sont ainsi tenus de « démontrer 
une capacité d’absorption suffisante, c’est-
à-dire disposer d’un programme d’appui 
continu au budget » (ce qui suppose de 
remplir les critères d’éligibilité à cette 
modalité), « d’un filet de sécurité sociale ou 
d’un mécanisme équivalent».9 

Une initiative bien conçue mais  insuffisante 
Si la CE a une certaine préférence pour 
l’utilisation d’instruments basés sur les 
résultats (appropriation, efficacité de 
l’aide…), la question de savoir si l’aide 
budgétaire représente le meilleur canal en 
cas de chocs externes, reste controversée10. 
Cet instrument garantit toutefois un 
décaissement rapide et une coordination 
harmonieuse entre bailleurs sur le terrain. 
Avec l’identification d’un déficit résiduel 
de financement budgétaire comme critère 
d’éligibilité, la coordination des bailleurs 
était de toute façon assurée en théorie. 
Celle-ci semble d’ailleurs s’être vérifiée en 
pratique avec l’implication du FMI à tous les 
stades du processus de mise en œuvre.11

De plus, parce qu’il repose sur des 
indicateurs (de déficits fiscaux) actuels et/ou 
projetés, V-FLEX pallie de manière décisive 
aux insuffisances du FLEX, qui n’est pas 

totalement contracyclique. Non seulement 
FLEX (initiative pour la Fluctuation des 
recettes d’EXportation) ignore de nombreux 
canaux de transmission aux travers desquels 
la crise actuelle affecte négativement 
les pays ACP (diminution des flux de 
capitaux privés, des transferts financiers 
des migrants...), mais il se base également 
souvent sur les exportations passées pour 
juger de la ‘vulnérabilité’ d’un pays, ce qui, 
méthodologiquement, ne peut pas être 
parfaitement satisfaisant12.   

Les dons au titre de V-FLEX proviennent 
des réserves non-fléchées du FED et 
d’une certaine manière, prévues pour 
de telles circonstances. En conséquence, 
l’argument couramment formulé selon 
lequel un décaissement avancé de l’aide 
(frontloading) pourrait créer des déficits 
de financement à plus long terme13, a peu 
de poids contre V-FLEX. Ceci étant dit, la 
critique selon laquelle V-FLEX n’apporte 
pas de « nouveaux fonds »14 apparaît plus 
difficilement réfutable. 

Si, dans un contexte de décaissements limités 
(€500M), la CE a certainement garanti 
l’efficacité de son assistance, en préférant la 
sélection à une répartition égale de l’aide entre 
tous les pays ACP, la question est: Pourquoi, 
en premier lieu, considérer la limitation des 
ressources comme donnée immuable?   

Sans nier l’importance de ce mécanisme 
pour les pays bénéficiaires, V-FLEX reste 
une initiative modeste qui laisse de côté un 
grand nombre de pays ACP. En 2009, seuls 
17 pays ont été considérés éligibles et 13 
d’entre eux ont reçu des fonds (voir tableau). 
Cette faible couverture géographique est 
d’autant plus problématique qu’en théorie, 
au rang des pays non-éligibles, figurent ceux 
ayant un « déficit résiduel de financement 
budgétaire » trop important pour pouvoir 
être réduit  « fortement».   

En outre, V-FLEX a été créé pour deux ans 
seulement, ce qui suppose indirectement 
une reprise économique rapide15. Pourtant, 
il faudra, probablement, encore quelques 
années avant que de nombreux pays en 
développement ne retrouvent leur niveau 
de croissance d’avant-crise. Une extension 
à la fois de la durée et du budget de V-FLEX 
serait ainsi souhaitable16.

Au-delà de la crise, pas de place pour la 
complaisance 
Crise économique et financière et APE

Au vu du potentiel limité de V-FLEX (tant au-
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	 Economic Crisis”. ECDPM Document de Réflexion 92. http://	
	 www.ecdpm.org/dp92   
19	 CE (2009b).
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Premières décisions de 
financement au titre de
V-FLEX, en millions d’€

Programmes s’étant vus attribuer des 
fonds supplémentaires au titre de 
V-FLEX

Bénin 25.00
« Programme d’Appui budgétaire général à la 
Stratégie de Croissance pour la réduction de 
la Pauvreté » (ABG-SCRP)

Burundi 13.60
« Appui Budgétaire à la Relance 
économique » (PABRE)

République 
centrafricaine 

7.60
« Programme d’appui à la stabilisation 
économique de la RCA » (ASERCA II)

Comores 4.70
« Appui budgétaire à la stabilisation socio-
économique des Comores » 

Ghana 35.00 CONTRAT OMD

Grenada 5.00 Programme de réduction de la pauvreté 

Guinée Bissau 8.00
« Appui budgétaire à la stabilisation 
2009/11 » (ABS IV)

Haïti 30.00
« Programme d’appui budgétaire général à la 
stratégie de croissance pour la réduction de la 
pauvreté » (ABG-SCRP)

Malawi 25.00
Appui Budgétaire à la réduction de la 
Pauvreté (PRBS III)

Maurice 10.90
Amélioration de la compétitivité pour un 
développement équitable – Programme 
d’appui budgétaire général  (ICED GBS)

Seychelles 9.00
Programme de réforme économique des 
Seychelles  (+assistance technique)

Sierra Leone 12.00
Appui budgétaire multi-bailleurs de la Sierra 
Leone pour la stabilisation macroéconomique 

Zambie 30.00 CONTRAT OMD

Total 215.80  

Source: Communiqué de presse Europa (IP/09/1920), et Décisions de la Commission sur l’adoption et le 
financement des Mesures spéciales en faveur de ces pays.

delà de 2010 que pour près de soixante pays 
ACP  ne bénéficiant pas de ce mécanisme), 
le Parlement européen  recommandait 
en octobre 2009, « de faire des Accords 
de partenariat économique (APE) des 
instruments répondant aux besoins 
en matière de développement[…]17». 
Cependant, ces accords, dont les avantages 
potentiels sont principalement de long 
terme, ne peuvent guère représenter une 
solution rapide à la crise18. Toutefois, il 
importe de s’assurer dans les négociations 
que ceux-ci n’imposent pas de pressions 
supplémentaires sur les finances publiques 

des pays ACP.  Ceci appelle à une vision 
globale de la crise actuelle, dont les 
effets sur les pays ACP ne peuvent être 
appréciés (et contrecarrés) qu’à la lumière 
de l’ensemble des défis auxquels ces pays 
doivent faire face. En conséquence, à moyen 
terme, l’importance du suivi de la réponse 
de l’UE à la crise ne doit pas être négligée.

Penser à l’avenir : Quels mécanismes de 
financement compensatoire européens en cas de 
chocs ? 

Ainsi, les efforts initiés par la CE pour 

aider les pays ACP à surveiller l’impact 
de la réponse internationale à la crise19 (y 
compris V-FLEX) doivent être encouragés. 
V-FLEX d’ailleurs ne semble pas exempt 
d’enseignements positifs. Il présente, en 
effet, des caractéristiques intéressantes, 
dont pourrait s’inspirer le système FLEX, 
qui est non seulement critiqué sur le plan 
conceptuel, mais qui va également parfois à 
l’encontre des prescriptions du FMI20. 

Bien que l’économie mondiale présente 
certains signes de reprise, améliorer (ou 
compléter par de nouveaux systèmes 
subsidiaires permanents) les mécanismes 
existants de financement compensatoire 
en cas de chocs doit rester une priorité. 
Au moment même où elles négocient la 
seconde révision de l’Accord de Cotonou,  il 
revient aux parties UE et ACP de démontrer, 
une fois encore, leur volonté de réaliser un 
partenariat harmonieux et flexible, capable 
de relever ces défis dans l’avenir.
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Motivée par sa propre expérience des cinquante 
dernières années, l’Union européenne (UE) 
soutient depuis longtemps l’intégration 
régionale dans le monde entier, notamment 
dans les pays d’Afrique, des Caraïbes et du 
Pacifique (ACP), où les initiatives en faveur de 
l’intégration régionale ont connu une extension 
continue, tant sur le fond que sur la forme.  Si 
l’expérience de l’UE reste un point de référence 
pour les initiatives d’intégration régionale au sein 
des ACP et d’autres régions, l’UE n’encourage 
pas, dans ce domaine, une approche unique et 
identique pour tous. En ce qui concerne les pays 
ACP, l’UE apporte ainsi un soutien adapté aux 
priorités, au rythme, et aux méthodes identifié(e)s 
par les pays de la région conformément à leur 
propre agenda en matière d’intégration. 

L’UE et ses partenaires ACP ont mutuellement 
reconnu les bénéfices politiques et 
économiques de l’intégration régionale, qui est 
l’un des objectifs généraux de l’Accord de 
partenariat de Cotonou de l’an 20001 (article 1). 
Dans le contexte africain, le lancement du 
Nouveau partenariat pour le développement de 
l’Afrique (NEPAD) en 2001 et la naissance de 
l’Union africaine (UA) en 2002 confirment 
clairement que l’intégration régionale est 
perçue comme un moteur essentiel du 
développement durable et de l’éradication de la 
pauvreté. L’UE soutient le NEPAD depuis sa 
création et attache de l’importance à nombre 
de ses principes et objectifs. La Stratégie 
commune Afrique-UE de 2007 intègre 
également notre vision commune de 
l’intégration régionale ; cette Stratégie 
reconnaît et encourage le rôle essentiel des 
Communautés économiques régionales en tant 
que blocs fondateurs pour une intégration 
continentale plus large, à plus long terme. En 
outre, « l’intégration régionale, le 
développement du commerce et des 
infrastructures » constituent l’un des huit 
partenariats stratégiques Afrique-UE définis 
dans le Plan d’action 2008-20102.

Le soutien de l’UE à l’intégration régionale 
en Afrique – cadre politique
Compte tenu des éléments énoncés 
précédemment, la Commission européenne a 
rédigé une communication sur l’« Intégration 
régionale pour le développement des pays 
ACP »3, approuvée par le Conseil en novembre 
2008. La communication adopte une définition 
large de l’intégration régionale, reflétée dans 
les cinq axes prioritaires  pour le soutien de 
l’UE, à savoir : 

•	 	 Créer des marchés régionaux intégrés 
grâce à la mise en œuvre efficace des 
engagements régionaux existants dans le 
domaine de l’échange des biens et 
l’intégration du secteur des services, des 
investissements et des normes 
réglementaires ;

•	 	 Faciliter le développement des entreprises 
en améliorant l’environnement 
réglementaire, en renforçant les capacités 
de production et en mobilisant le capital ;

•	 	 Connecter les réseaux d’infrastructures 
régionaux en mettant l’accent sur 
l’introduction des «chaînons manquants» 

entre les réseaux routiers, énergétiques et 
de télécommunications ;

•	 	 Renforcer les institutions régionales, 
notamment afin de promouvoir la 
gouvernance régionale et la coopération 
pour la paix et la stabilité, et d’améliorer 
les capacités institutionnelles au niveau 
national en vue de mettre en œuvre les 
politiques régionales ;

•	 	 Développer les politiques régionales pour 
le développement durable, notamment 
concernant la sécurité alimentaire, la 
gestion commune des ressources 
naturelles et la cohésion sociale. 
 

La communication souligne également que le 
soutien de l’UE à l’intégration régionale doit 
suivre le principe d’appropriation mis en avant 
par l’Accord de Cotonou. Aussi, l’UE respecte 
les choix et décisions de ses partenaires africains 
concernant les objectifs, le rythme et les 
méthodes de leur processus d’intégration. 
L’appropriation consiste ainsi pour les pays 
africains à définir et mettre en œuvre leurs 
propres programmes d’intégration régionale. 

Le soutien de l’UE à l’intégration régionale 
en Afrique – instruments
La communication de la Commission identifie trois 
instruments principaux du soutien de l’UE à l’intégration 
régionale en Afrique : le dialogue politique, la politique 
commerciale et l’aide financière. 

Comme convenu dans l’Accord de Cotonou 
(article 37), l’un des principaux outils 
commerciaux visant à soutenir l’intégration 
régionale est l’Accord de partenariat 
économique (APE). Ces accords visent à 
renforcer les initiatives d’intégration régionale 
existantes en Afrique et à contribuer à faciliter 
l’intégration progressive des pays africains dans 
l’économie mondiale. Les APE cherchent 
notamment à encourager la mise en œuvre 
efficace des engagements régionaux existants 
en matière de commerce de biens, à étendre le 
commerce régional des services et à attirer les 
investissements dans les régions africaines et 
avec l’UE. Les APE ont également pour objet 
d’encourager les régions africaines à définir des 
positions communes et à développer des règles 
régionales pour les questions commerciales4. 

Concernant l’aide financière, le 10ème Fonds 
européen de développement (FED) constitue 
l’un des principaux instruments du soutien de 
l’UE à l’intégration régionale en Afrique, 
complété par l’Instrument de coopération au 
développement pour l’Afrique du Sud, et par 
l’Instrument européen de voisinage et de 
partenariat, pour plusieurs pays d’Afrique du 
Nord. Le financement (initialement) alloué à 
l’intégration commerciale et régionale a été 
considérablement accru sous le 10ème FED, et 
est distribué à travers les programmes indicatifs 
régionaux (env. 457 millions d’euros) et 
nationaux (env. 400 millions d’euros) sur la base 
des objectifs définis conjointement dans les 
documents de stratégie pays et de stratégie 
régionale5. De plus, dans le cadre de sa 
« Stratégie de l’aide pour le commerce », l’UE a 
financé plus d’un milliard d’euros de projets de 
facilitation du commerce dans les pays en 

développement entre 2006 et 2008, et a 
promis d’accroitre cette aide en 20106.

Les infrastructures sont un domaine où les 
« coûts de la non-intégration » sont 
particulièrement importants en Afrique, où le 
manque de réseaux d’infrastructures efficaces 
au niveau régional et continental entraine des 
temps de transports extrêmement longs et des 
coûts élevés, ce qui entrave clairement le 
commerce, l’investissement et le 
développement économique. En réponse, et en 
accord avec le Partenariat Afrique-UE pour les 
infrastructures, lancé en 2007, l’UE consacre un 
montant important au développement des 
infrastructures en Afrique et entre l’Afrique et 
l’Europe. Une partie importante du financement 
du partenariat provient du 10ème FED, et est 
complétée par le Fonds fiduciaire UE-Afrique 
pour les infrastructures, un outil innovant 
combinant les ressources allouées par l’UE, les 
capacités de prêts des institutions financières 
européennes (notamment la Banque 
européenne d’investissement) en partenariat 
avec la Banque africaine de développement. 
Environ 4,5 millions d’euros en dons devraient 
être octroyés pour le développement des 
infrastructures en Afrique pour la période 2008-
20137. 

Conclusion
L’intégration régionale est un moteur essentiel 
de la stabilité politique, du développement 
durable et de l’éradication de la pauvreté ; elle 
constitue à ce titre un objectif général guidant 
l’action de l’Union européenne en matière de 
politique commerciale, d’aide financière et de 
dialogue politique. L’UE est, et restera, une 
fervente supportrice de l’intégration régionale 
en Afrique, fondée sur une approche 
partenariale telle que définie par l’Accord de 
Cotonou et la Stratégie commune Afrique-UE.
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Aperçu 
sur l’OMC

Le Directeur général de l’OMC, Pascal Lamy, a 
annoncé, le 22 février, que les ministres du 
commerce ne se réuniront pas fin mars, à 
Genève, pour une réunion-bilan. La réunion, 
appelée par le G-20 en septembre, 
impliquera plutôt les hauts responsables. 

L’annonce arrive à un moment où les 
délégués sont contrariés par la lenteur des 
discussions. Les comités de négociation en 
charge des discussions sur les biens 
industriels, les services et l’agriculture ont 
multiplié les réunions depuis début février, 
sans grand résultat.

Le comité de négociation en charge des 
discussions sur les biens industriels, qui s’est 
réuni la première semaine de février, est 
parvenu à réduire certaines divergences entre 
membres quant aux obstacles non tarifaires 
au commerce, mais les négociateurs ont 
totalement éludé le principal point de litige 
dans les négociations : la question de la 
participation aux accords sectoriels 
d’abaissements tarifaires et son caractère 
volontaire ou obligatoire. Parallèlement, les 
négociations sur la libéralisation des services 
n’ont apparemment enregistré « aucune 
avancée », selon une source proche des 
discussions.

Même les discussions sur la facilitation des 
échanges – généralement l’enfant chéri des 
discussions du Cycle de Doha – ont piétiné 
lors d’une première réunion officielle de 
2010.

Pendant ce temps et pareillement, les 
discussions sur l’agriculture n’ont guère 
progressé. Les délégués n’ont débattu des 
questions litigieuses que lors de consultations 
informelles avec le chef des discussions, 
l’ambassadeur David Walker de Nouvelle-
Zélande, à la Mission de la  Nouvelle-
Zélande ; les sujets épineux n’ont été abordés 
dans aucune réunion formelle. 

Les discussions officielles ont essentiellement 
porté sur les aspects techniques du 
Mécanisme de sauvegarde spéciale (MSS), un 
outil censé permettre aux pays en 
développement de rehausser les droits 
tarifaires afin de protéger les producteurs 
nationaux contre les brusques poussées 
d’importation et les baisses soudaines des prix.

De nombreux délégués ont déclaré que ce 
sont essentiellement les États-Unis, qui n’ont 
toujours pas d’ambassadeur officiel à l’OMC, 
qui ralentissent le rythme des négociations. 
Plus d’un an après la prise de fonction du 
président américain, Barak Obama, plusieurs 
postes commerciaux importants restent 
vacants en raison du bras-de-fer politique 
partisan au Capitole. Une source a toutefois 
fait valoir que les délégués mettaient 
peut-être trop l’accent sur la position 
américaine, en soulignant qu’actuellement 
l’UE, également, n’avait pas de représentation 
au rang d’ambassadeur à l’OMC.  

Le G-33 conteste les revendications des 
exportateurs concernant le mécanisme 
de sauvegarde spéciale
Dans une série de documents publiés en 
janvier et février, le G-33, un groupe de pays 
en développement sensibles aux 
importations, a réagi aux critiques formulées 
par les exportateurs concernant la proposition 
de ‘mécanisme de sauvegarde spéciale’ – un 
nouvel outil qui permettrait aux pays en 
développement d’imposer des droits de 
sauvegarde additionnels sur les importations 
en cas de brusque augmentation du volume 
des importations ou de forte baisse des prix.

L’échec des discussions commerciales de haut 
niveau de juillet 2008 a été largement imputé 
aux désaccords sur le MSS ; depuis lors, les 
exportateurs ont mis l’accent sur nombre de 
leurs préoccupations concernant le 
mécanisme. Parmi celles-ci figure la 
protection du « commerce normal » ou du 
commerce en dehors des brusques 
augmentations d’importation. Les 
exportateurs souhaitent garantir que le MSS 
ne peut être utilisé qu’en cas d’importante 
augmentation des importations et non en 
réponse à la croissance du « commerce 
normal ».

Bien qu’il n’y ait pas de définition claire de la 
notion de croissance normale des échanges, 
le G-33 a répondu aux préoccupations des 
exportateurs dans un document publié fin 
janvier, en montrant qu’entre 1987 et 2007, 
la croissance du commerce pour les dix 
produits agricoles de base les plus 
commercialisés était restée inférieure à 10%, 
à l’exception du soja.1

Le MSS a comme seuil de déclenchement 
proposé une augmentation de 10% du 
volume des importations, par rapport à une 
moyenne mobile sur trois ans. Le document 
du G-33 suggère que, dans le cadre d’un tel 
scénario, le ‘commerce normal’ est 
susceptible de se dérouler sans entraves.  

Dans deux documents ultérieurs, publiés en 
février, le G-33 examine la question de savoir 
si le MSS devrait tenir compte des variations 
saisonnières de la production et des 
échanges, et aussi celle de savoir s’il devrait y 
avoir une simultanéité de la  brusque poussée 
des volumes et de la dépression des prix pour 
l’imposition de droits de sauvegarde – deux 
exigences majeures des exportateurs. 

Dans son document sur la ‘saisonnalité’, le 
G33 avertit qu’il y a lieu d’établir une 
distinction entre la ‘saisonnalité des 
échanges’ et la ‘saisonnalité  de la 
production’. Si, en raison des saisons de 
croissance, la production de certains produits 
privilégie certains mois particuliers de l’année,  
de telles tendances ne se traduisent pas 
nécessairement par la croissance du 
commerce international durant ces périodes 
– par exemple dans le cas de matières 
premières transformées par la suite en 
produits secondaires non périssables, puis 
commercialisées tout au long de l’année. 

Le G-33 conteste également la demande des 
exportateurs concernant la nécessité d’établir 
un «recoupement » ou un lien entre 
l’existence d’une brusque augmentation des 
volumes et la baisse importante des prix, au 
motif que si les volumes d’importation 
augmentent sans baisse des prix, la demande 
reste soutenue chez les consommateurs 
nationaux.

Le G-33 répond qu’il peut y avoir « un délai 
considérable » entre une brusque poussée 
d’importation et son impact sur les prix 
intérieurs et sur l’industrie nationale – de tels 
délais étant particulièrement importants dans 
les pays en développement, en raison « de la 
complexité et de l’épaisseur des différents 
niveaux constituant les chaînes de 
distribution, et du mauvais état des 
infrastructures». Le groupe a averti que le 
principe de ‘recoupement‘ proposé serait 
« peu adapté aux besoins pratiques».
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1	 “Refocusing Discussion on the Special Safeguard 	
	 Mechanism: Outstanding Issues and Concerns on its 	
	 Design and Structure Submission by the G33”, TN/AG/	
	 GEN/30, janvier 2010 : http://ictsd.org/		
	 downloads/2010/02/g-33-ssm-paper-28jan2010.pdf 

De plus, du fait qu’en réalité, nombre de pays 
en développement ne sont pas en mesure de 
surveiller en permanence les données sur les 
prix et les volumes en temps réel pour toutes 
les lignes tarifaires, l’exigence de 
‘recoupement’ rendrait, de fait, le MSS 
inapplicable, a noté le groupe. Les pays les 
plus petits et les plus faibles seraient alors les 
plus négativement affectés par une telle 
exigence.    

Le Brésil s’apprête à annoncer la 
publication d’une liste de produits 
américains devant faire l’objet de 
sanctions et entreprend un premier pas  
vers des mesures de rétorsion croisée 
Le Brésil a annoncé son intention de publier, 
le 1er mars, une liste substantielle de droits 
de rétorsion à imposer sur des produits 
américains. La rétorsion résulte d’un différend 
entre les États-Unis et le Brésil concernant les 
subventions que les États-Unis accordent à 
leurs producteurs de coton. 

Un groupe spécial de l’OMC a décidé, en 
août, que le Brésil devait être autorisé à 
imposer des droits de rétorsion sur les 
échanges avec les États-Unis, pour un 
montant de 830 millions de dollars US. Cette 
décision suit de près une décision de 2008 de 
l’Organe d’appel qui concluait que les 
subventions américaines au coton 
contrevenaient aux règles de l’OMC. Les 
subventions restent toutefois en place, en 
grande partie grâce au lobby américain sur 
l’agriculture, qui jouit d’une influence 
significative au Capitole.

Sur les 830 millions de dollars US d’échanges 
sur lesquels le Brésil peut imposer des 
sanctions, 560 millions seront détaillés dans 
la liste de produits devant être publiée en 
mars. Les sanctions sur les 270 millions de 
dollars restants seront appliquées sous forme 
de ‘mesures de rétorsion croisée’, qui 
devraient viser les services, ainsi que les droits 
de propriété intellectuelle (DPI).

La rétorsion croisée, qui est autorisée au titre 
des règles de l’OMC, peut être un puissant 
outil de rétorsion. En restreignant ou en 
suspendant les DPI, un pays relativement petit 
peut infliger des dommages économiques à 
un grand pays, sans exposer ses 
consommateurs à une hausse des prix.

Le 11 février, le président du Brésil,  Luiz 
Inácio Lula da Silva, a approuvé une 
législation qui autorise la suspension et la 
limitation des DPI de citoyens ou d’entreprises 
domiciliés dans des pays qui violent les règles 
de l’OMC. Toutefois, des mesures 
administratives additionnelles sont encore 
nécessaires pour que le Brésil soit en mesure 
d’appliquer la rétorsion croisée de manière 
effective.  

Si le Brésil donne suite à l’imposition de droits 
sur les DPI et les services, beaucoup estiment 
que les mesures viseraient l’industrie 
pharmaceutique américaine, un secteur 
puissant sur le plan économique et politique. 
En suspendant ou en enfreignant les DPI des 
compagnies pharmaceutiques, le Brésil serait 
en mesure de s’approprier des paiements de 
redevances ou même de fabriquer des 
versions génériques meilleur marché des 
médicaments visés.  

Les discussions sur les biens industriels 
abordent les obstacles non-tarifaires
Avec l’absence de progrès sur le principal 
point litigieux des discussions sur les biens 
industriels du Cycle de Doha, les négociateurs 
continuent d’avancer à petit pas sur 
l’élaboration de nouvelles règles visant la 
prise en compte des obstacles non-tarifaires. 

Au cours des derniers mois, les responsables 
ont concentré leur énergie sur les obstacles 
non-tarifaires.  En février, ils ont continué de 
discuter des propositions pour les secteurs de 
l’automobile, de l’électronique et des textiles. 
Ils ont également examiné les ‘produits 
remanufacturés’ – produits usagés remis en 
état et assortis d’une garantie – et une 
proposition de ‘mécanisme horizontal’ 
permettant de statuer rapidement sur les 
différends commerciaux découlant des 
obstacles non-tarifaires.   

Le secteur de l’automobile est caractérisé par 
une large gamme de normes divergentes qui 
obligent les constructeurs automobiles à 
ré-outiller les automobiles et les camions afin 
de respecter les spécifications de chaque 
marché cible. L’UE a proposé de s’orienter 
vers l’harmonisation des réglementations et 
des normes technologiques du secteur, bien 
que d’autres constructeurs automobiles 
majeurs restent réticents. Les États-Unis ont 
qualifié une telle proposition ‘d’irréaliste’ et 

déclaré qu’elle priverait les pays de la capacité 
à suivre leurs propres normes. Selon le Japon, 
des pays ayant des géographies, des climats 
et des densités démographiques différents 
ont besoin de normes différentes.  

Les discussions sur les obstacles non-tarifaires 
dans le secteur de l’électronique ont été 
caractérisées par des désaccords similaires. 
Plusieurs pays en développement, dont l’Inde 
et le Brésil, sont circonspects en ce qui 
concerne le commerce des ‘produits 
remanufacturés’. Beaucoup de pays 
n’établissent pas de différence entre produits 
‘remanufacturés’ et ‘usagés’, et craignent 
que de tels produits – en dépit de la garantie 
– aient une durée de vie moins longue que 
les nouveaux produits, et qu’ils ne servent de 
prétexte pour le dumping de déchets en 
provenance des pays riches.  

Une importante majorité des membres de 
l’OMC (de l’UE au Canada, en passant par les 
groupes d’Afrique et PMA), est en faveur de 
la création d’un ‘mécanisme horizontal’ 
destiné à prendre en compte les « points 
noirs commerciaux » découlant des obstacles 
non-tarifaires.  Les États-Unis sont toutefois 
peu convaincus ; ils préféreraient que les pays 
portent les problèmes particuliers devant les 
comités de l’OMC pertinents. Un autre 
obstacle provient du fait que le Japon, la 
Corée et Taiwan ne veulent pas qu’un tel 
mécanisme prenne en compte les obstacles 
au commerce liés aux mesures sanitaires et 
phytosanitaires – même si les produits du 
poisson sont couverts par les négociations 
AMNA. 

Cette section a été résumée à partir de 
Bridges Weekly Trade News Digest d’ICTSD.    
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Melissa Julian

Le point sur les  
négociations APE

Le nouveau Commissaire européen au 
commerce devrait détailler l’approche 
des APE dans les semaines à venir
Karel De Gucht a pris son poste en tant que 
nouveau Commissaire européen au 
commerce le 9 février dernier, suite au vote 
de confirmation du Parlement européen1. Les 
gouvernements ACP sont heureux d’avoir un 
homologue politique pour faire avancer les 
négociations des Accords de partenariat 
économique (APE). Au cours des deux 
derniers mois, un commissaire intérimaire 
occupait ce poste suite à la démission 
anticipée de l’ancienne Commissaire au 
commerce, Catherine Ashton. De Gucht s’est 
engagé à adopter une « approche ouverte et 
flexible » dans la négociation des APE, et a 
annoncé que la conclusion des APE avec les 
pays ACP devait être une des premières 
priorité de l’UE. 

L’Afrique centrale accepte de poursuive 
les négociations avec l’UE
Les chefs d’États d’Afrique centrale ont 
convenu le 17 janvier dernier de travailler à la 
conclusion d’un APE régional traitant 
notamment des besoins en développement et 
facilitant l’intégration de la région dans 
l’économie mondiale2.

Une réunion ministérielle régionale visant à 
discuter de l’APE devrait avoir lieu au cours 
de la seconde quinzaine de février à Douala. 
Les Ordonnateurs nationaux y participeront 
également. Cette réunion permettra de 
discuter des questions en suspens relatives à 
l’ APE (accès aux marchés, services, 
conséquences fiscales de l’APE, clause de 
non-exécution, taxes à l’importation, clause 
NPF et financement du développement), ainsi 
que de déterminer la stratégie pour les 
négociations avec la CE. La question du 
Fonds régional pour l’APE devrait également 
être abordée lors de cette réunion. Une autre 
question à l’ordre du jour porte sur la 
coopération Guinée équatoriale-CE, et 
notamment sur la décision de la Guinée 
équatoriale de ne pas signer d’APE avant 
2020. Les négociations au niveau ministériel 
et technique avec la CE devraient ensuite 
reprendre au cours de la seconde quinzaine 
de mars en Afrique centrale. Un nouveau 
calendrier commun de réunions sera établi 
lors de cette réunion conjointe.

Selon les rapports de la réunion du comité de 
pilotage de soutien aux APE du 25 janvier 
(composé de gouvernements et de 
représentants de l’UE), la mise en œuvre de 
l’APE intérimaire Cameroun-UE continue 
d’être reportée, plus de deux ans après sa 
signature3. 

Les représentants des gouvernements 

d’Afrique centrale ont salué les précisions 
reçues de la part du gouvernement français, 
qui dit insister pour que les négociateurs de 
l’UE  se focalisent sur le volet développement 
de l’APE. Selon certaines sources, ils espèrent 
que les négociateurs techniques de l’UE 
recevront des consignes de flexibilité vis-à-vis 
des préoccupations de la région. Les ministres 
français au commerce et à la coopération ont 
écrit à la présidence de l’UE, à la CE et aux 
États membres de l’Union en proposant de 
prendre l’initiative de trouver des 
arrangements flexibles pour les accords 
régionaux4. La Commission des affaires 
européennes du Parlement français a 
également publié son dernier rapport sur les 
APE5 qui critique les négociateurs de la CE et 
appelle au changement des tactiques 
européennes de négociations pour les APE 
sous le nouveau Commissaire au commerce, 
afin de garantir une plus grande attention 
aux questions de développement.

Le Nigéria garde la présidence de 
l’autorité des chefs d’État de la CEDEAO 
Après maints reports, les chefs d’État et de 
gouvernement de la CEDEAO se sont 
finalement rencontrés à Abuja le 16 février. 
La réunion était présidée par le Vice-président 
nigérian, Goodluck Jonathan, car le président 
nigérian, Umaru Musa Yar’Adua est 
actuellement hospitalisé en Arabie Saoudite. 
Il a été décidé que le Nigéria conserverait la 
présidence de l’autorité des chefs d’État et de 
gouvernement de la CEDEAO encore un an. 
Toutefois, les chefs d’État n’ont pas réussi à 
se mettre d’accord sur le nom du nouveau 
président de la Commission de la CEDEAO. 
Aussi, c’est l’ambassadeur du Ghana, Victor 
Gbeho, qui occupera ce poste de manière 
intérimaire jusqu’en décembre 2010. 
Concernant les négociations de l’APE, les 
chefs d’État ont affirmé que l’Afrique de 
l’Ouest et l’UE devaient atteindre un 
consensus, notamment sur le volet 
développement de l’accord. 

Lors d’une réunion les 4 et 5 février derniers, 
les négociateurs techniques ont informé leurs 
homologues européens que d’autres 
consultations étaient nécessaires afin de 
réviser l’offre régionale d’accès aux marchés 
des biens, avant de pouvoir entamer les 
négociations avec l’UE. En novembre, 
l’Afrique de l’Ouest avait offert une 
libéralisation à hauteur de 67 % des biens de 
la région, et demandait une période de 
transition de 25 ans pour certains produits. La 
CE a toutefois demandé aux pays d’Afrique 
de l’Ouest de revoir leur offre pour atteindre 
une libéralisation minimale de 70 % des 
lignes tarifaires et volume, et un rythme de 
libéralisation plus rapide pour certains 
produits. 

Les négociations Afrique de l’Ouest-UE se 
poursuivront en mars. Elles incluront une 
réunion du groupe régional préparatoire 
(Regional Preparatory Task Force / RPTF) les 18 
et 19 mars, une réunion des experts 
techniques du 22 au 25 mars et une réunion 
des représentants de haut-niveau les 25 et 26 
mars. Les points abordés couvrent 
notamment l’accès aux marchés, les règles 
d’origine, les modalités de financement du 
programme de développement des APE, les 
taxes régionales, la clause NPF, la clause de 
non-exécution et les subventions agricoles.

Lors du dialogue ministériel Cap Vert-UE, 
organisé le 26 janvier dernier, les parties ont 
salué la poursuite des négociations en vue de 
l’APE ouest-africain, ainsi que les progrès 
réalisés sur le programme de développement 
des APE6. Ils ont souligné l’importance de 
franchir les dernières étapes le plus 
rapidement possible. Ils ont également salué 
le plan d’action pour la mise en œuvre du 
programme indicatif régional du 10ème 
Fonds européen de développement (FED) 
pour l’Afrique de l’Ouest.  

La région AfOA souhaite des conseils 
politiques avant de poursuivre les 
négociations
Avant de poursuivre les négociations 
techniques, les dirigeants régionaux d’Afrique 
orientale et australe (AfOA) cherchent à 
rencontrer les nouveaux Commissaires 
européens au commerce et au 
développement afin d’établir une 
compréhension politique de haut-niveau 
vis-à-vis des questions litigieuses de l’APE. 
Des réunions pourraient avoir lieu au cours de 
la seconde quinzaine de février. 

L’UE menace de retirer les préférences 
commerciales accordées à la CAE si l’APE 
intérimaire n’est pas signé
 
Le chef de la délégation européenne en 
Tanzanie, l’ambassadeur Timothy Clark, 
affirme qu’il est nécessaire d’établir un 
calendrier réaliste quant à la signature de 
l’APE intérimaire de la Communauté 
d’Afrique de l’Est7. Le délégué européen a 
également fait une déclaration avant une 
rencontre des ministres de la CAE le 4 février 
à Arusha, afin d’encourager les ministres « à 
donner un signal clair de leur volonté à signer 
l’APE tel que paraphé en 2007 [afin d’] 
obtenir la sécurité légale pour l’accès au 
marché européen convenu »8. Selon ce 
dernier, «la situation actuelle n’est pas 
tenable. Alors qu’ils n’ont pas signé d’APE, 
les pays de la CAE bénéficient d’un accès 
libre aux marchés européens tout comme 
d’autres pays ACP qui ont pris des 
engagements contraignants en signant un 
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APE. Ceci n’est pas cohérent, et la situation 
actuelle est en fait contraire aux règles de 
l’UE et de l’Organisation mondiale du 
commerce ». L’UE a également publié le texte 
consolidé de l’APE avec la CAE et l’acte final 
sur son site Internet9.

La ministre au commerce de Tanzanie, Mary 
Nagu, a affirmé que la CAE souhaitait des 
engagements fermes de la part de l’UE sur 
l’aide au développement avant de signer un 
accord complet. « Nous avons besoin 
d’infrastructures, comme par exemples des 
lignes de chemin de fer et des ports efficaces, 
pour nous permettre d’échanger. Nous 
souhaiterions signer le plus rapidement 
possible après avoir résolu ces questions…Les 
règles du jeu ne seront pas justes si l’accord 
est signé dans sa forme très générale. Nous 
devons tirer des bénéfices du commerce, 
nous ne pouvons pas continuer de mendier 
l’aide » a-t-elle déclaré10.

Retirer les préférences commerciales 
concédées à la CAE par le réglement 
européen sur l’accès aux marchés dans le 
cadre des APE nécessiterait un vote unanime 
des États membres de l’UE, ce qui pourrait 
s’avérer politiquement difficile en ce moment. 
Il n’y a pas de signes non plus d’une remise 
en question de la mesure à l’OMC. 

Les États membres de la CAE se sont 
rencontrés à Bujumbura du 18 au 22 janvier 
afin d’analyser les causes de l’échec des 
négociations en décembre 2009, et d’étudier 
les options possible pour faire avancer le 
débat sur le voler développement de l’APE. 
Selon une déclaration du ministère kényan au 
commerce, les questions en suspens 
concernent le développement économique, 
les taxes à l’exportation et les clauses de la 
Nation la plus favorisée (NPF). Selon le 
ministère, les questions de développement 
économique sont pertinentes pour traiter les 
contraintes liées à l’offre, alors que les taxes à 
l’exportation et les clauses NPF limitent 
l’espace politique11. Tandis que les parties 
travaillent à un APE cadre intérimaire, les 
négociations sur ces questions en suspens se 
poursuivent au niveau régional et au niveau 
conjoint CAE-UE.

Une session de négociations APE au niveau 
régional est prévue du 15 au 20 février à 
Kampala. Les négociations conjointes CAE-UE 
au niveau technique se tiendront à Bruxelles 
les 23 et 24 février afin de discuter des 
questions en suspens.

La SACU accepte de négocier en tant que 
bloc unique dans les négociations pour 
l’APE de la SADC
Les représentants de haut-niveau de la SADC, 

en charge des APE, se sont rencontrés le 11 
février, après une réunion du Conseil des 
ministres de la SACU (Union douanière 
d’Afrique australe) organisée en janvier. Ils 
ont convenu que le Botswana, le Lesotho, la 
Namibie, l’Afrique du Sud et le Swaziland 
avanceraient en tant qu’entité unique SACU  
dans les négociations de l’APE SADC. Ils ont 
également convenu de ne pas notifier à 
l’OMC l’APE intérimaire signé par le 
Botswana, le Lesotho et le Swaziland. 

La ratification et la mise en œuvre de ces APE 
intérimaires ont également été suspendues 
jusqu’à ce que les questions en suspens 
concernant les questions de développement, 
les règles d’origine et l’alignement soient 
résolues avec l’Afrique du Sud, la Namibie et 
l’UE.

Une réunion APE des responsables de 
haut-niveau SADC-UE est prévue du 17 au 19 
mars prochain. L’APE complet SADC-UE 
pourrait être conclu d’ici la fin de l’année 
2010.

La Task force tripartite signe un protocole 
d’entente avec le DFID du Royaume-Uni
La Task force tripartite (TTF), mécanisme de 
coordination pour la Communauté d’Afrique 
de l’Est (CAE), le Marché commun de 
l’Afrique orientale et australe (COMESA) et la 
Communauté de développement d’Afrique 
australe (SADC), a signé un protocole 
d’entente avec le ministère du 
Développement international du Royaume-
Uni (DFID-Department for International 
Development), visant à approfondir 
l’intégration régionale et à renforcer la 
coopération entre les bailleurs soutenant 
l’intégration de la région12. Ce protocole 
servira de base pour un partenariat 
opérationnel et stratégique de long-terme.   
Par ce protocole d’entente, la TTF s’engage à 
promouvoir et accélérer l’intégration 
régionale en Afrique, à mettre en œuvre les 
décisions récentes sur l’intégration 
commerciale et la coopération pour les 
infrastructures, à former une zone de 
libre-échange entre les trois régions, et à 
aider les communautés économiques 
régionales à mobiliser leurs ressources.

Les Caraïbes se concentrent sur la mise 
en œuvre de l’APE
Le Conseil des ministres de la CARICOM 
(Communauté et marché commun des 
Caraïbes) – le deuxième organe important de 
décisions de la région – s’est réuni le 10 
février dernier13. Cette rencontre faisait suite 
à une réunion du Conseil pour le commerce 
et le développement économique (COTED) 
qui a examiné un rapport sur le statut de la 
mise en œuvre du Marché et de l’économie 

unique de la CARICOM (CSME). Ce rapport 
indiquait que le marché unique de la 
CARICOM fonctionnait mais qu’il y avait des 
lacunes dans le cadre législatif, institutionnel 
et des infrastructures, nécessitant être 
résolues. Les ministres ont également discuté 
du commerce de produits agricoles, du 
développement du secteur des services, du 
rôle des technologies de l’information et de la 
communication dans le développement et de 
la mise en œuvre de l’APE14. Aucune autre 
information relative aux conclusions de ces 
réunions n’a été rendue publique. Une unité 
régionale de mise en œuvre de l’APE a été 
créée au sein du secrétariat de la CARICOM ; 
elle fournit également des services à la 
République dominicaine. 

Le 25 janvier, les Bahamas et l’UE ont 
paraphé les engagements en matière de 
services et d’investissements devant être 
annexés à l’APE Caraïbes-UE15. Bien que les 
Bahamas aient signé l’APE en octobre 2008, 
ils n’avaient pas encore préparé et présenté 
leur offre en matière de services et 
d’investissement à la CE. 

Le programme Hub and Spokes du secrétariat 
du Commonwealth, a organisé 
conjointement avec le ministère du 
commerce de Trinidad et Tobago, un atelier le 
2 février dernier portant sur la manière de 
tirer parti des clauses d’accès aux marchés de 
l’APE16. D’autres initiatives de ce type naissent 
dans toute la région. Plusieurs présentations 
intéressantes peuvent être trouvées sur le site 
Internet de l’évènement. 

L’UE et les Caraïbes redéfinissent tous deux 
leurs priorités en matière de relations 
extérieures dans un contexte géopolitique en 
permanente évolution. Ces efforts devraient 
commencer par un processus conjoint de 
réflexion sur la possibilité d’un futur 
partenariat permettant aux deux parties de 
mieux répondre aux défis mondiaux. À 
l’approche du sommet des chefs d’États 
d’Amérique latine, des Caraïbes et de l’UE, 
devant se tenir mi-mai à Madrid, l’actuelle 
présidence espagnole de l’UE stimulera la 
réflexion sur le futur du partenariat Caraïbes-
UE17.

Le développement de divers programmes 
dans le cadre du plan d’action pour 
l’intégration et la coopération dans les 
Caraïbes devrait être terminé d’ici la fin du 
mois de mars. Ces programmes incluent 
l’intégration économique dans l’Organisation 
des Etats des Caraibes de l’Est (OECS), le 
renforcement des capacités liées à l’APE et le 
soutien à l’agence caribéenne de 
développement des exportations. 
Une réunion régionale visant à discuter du 
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soutien aux douanes et de la facilitation des 
échanges est prévue (avec réserves) pour la 
fin du mois de février 2010. Des 
arrangements sont en cours de finalisation, 
pour une évaluation du rôle que la Banque de 
développement des Caraïbes jouera dans la 
gestion du Fonds de mise en œuvre de l’APE 
dans le cadre du programme indicatif 
régional du 10ème FED. 

Pacifique
Fidji et la Papouasie-Nouvelle-Guinée sont les 
deux premiers États du Pacifique à bénéficier 
d’une nouvelle règle d’origine préférentielle, 
accordée dans le cadre de l’APE, pour les 
exportations vers le marché européen de 
produits de la mer transformés18. Le poisson, 
quelle que soit son origine, est considéré 
comme provenant de ces pays ACP du 
Pacifique tant qu’il est transformé de frais ou 
congelé à précuit, emballé et mis en boite à 
Fidji ou en Papouasie-Nouvelle-Guinée. Il peut 
ensuite être exporté sans quotas, ni droits de 
douane, vers l’UE.  Ceci satisfait une 
demande-clé des pays ACP du Pacifique 
(PACP) dans les négociations APE avec l’UE. 
Le premier conseiller de la délégation 
européenne à Fidji, Robert De Raeve, a 
expliqué que l’approvisionnement mondial 
constituait un «mécanisme flexible» 
s’adaptant aux besoins spécifiques des PACP 
disposant de produits limités susceptibles 
d’être échangés dans le cadre de l’APE.  En 
revanche, il a rapidement souligné que 
l’arrangement était exceptionnel et 
exclusivement réservé au Pacifique.

Les PACP ont tenu des réunions techniques 
sur l’APE à Port Vila du 25 au 29 janvier afin 
de discuter du développement des capacités 
juridiques et institutionnelles. Parallèlement, 
les représentants conjoints des douanes, 
représentants juridique, ainsi que du 
commerce, se sont rencontrés pour discuter 
des clauses de l’APE liées aux douanes. Les 
représentants conjoints de la pêche et du 
commerce se sont également rencontrés. Ces 
réunions ont été organisées afin d’examiner 
les clauses du projet d’APE PACP-UE, afin de 
progresser et finaliser la position des PACP sur 
ces questions. Il a été convenu que les PACP 
engageraient d’autres consultations au 
niveau national avec les parties prenantes 
pertinentes sur les questions soulevées lors de 
ces réunions afin de formuler des 
propositions devant être présentées à la CE. 
Le Conseil de l’UE a transmis l’APE Pacifique-
UE au Parlement européen pour 
approbation19.

Des efforts sont également engagés pour 
organiser une réunion du comité du Forum 
relatif à la pêche avant la réunion des 
ministres du commerce des PACP, et avant la 

réunion du groupe de travail technique 
conjoint PACP-UE, prévues (avec réserves) en 
juin prochain. Une rencontre des 
représentants au commerce des PACP prévue 
pour mars 2010 devrait permettre de discuter 
davantage de ces questions. Une session de 
négociation avec l’UE au niveau technique 
aura également lieu en juin prochain.  
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